
l’humus, soit une matière or-
ganique relativement stable, 
composée à 60 % de carbone, 
qui se lie particulièrement 
aux minéraux argileux du 
sol et donne à l’horizon de 
surface sa couleur brune ty-
pique. La matière organique 
des sols a des âges variant de 
quelques semaines à 4 000 ans, 
cet âge étant croissant avec la 
profondeur : 80 % du renou-
vellement se produit dans les 
30 premiers centimètres à une 
échelle de 50 ans.
Les sols cultivés sont globale-
ment très déficitaires en hu-

mus – que nous appellerons 
« matière organique du sol » 
(MO) –, en lien avec l’inten-
sification de l’agriculture. Ce 
déficit est un grand problème 
pour la qualité des sols, mais 
un avantage si l’on peut le 
combler. En créant de la ma-
tière organique stable à partir 
de la photosynthèse, on effec-
tue bien un piégeage du CO2 
qui va être stocké dans les sols. 
Si ce stockage est stable (par 
convention, on considère une 
échelle de 20 à 30 ans), et s’il 
provient de la photosynthèse 
sur place (le déplacement de 

ÉVALUER LE STOCK DE CARBONE DANS LES SOLS
DES PRINCIPES À NE PAS PERDRE DE VUE,  
UNE MÉTHODE SIMPLIFIÉE
Évaluer le stock de carbone organique du sol est devenu une activité de service à laquelle de nombreux acteurs se consacrent. 
Cette question est portée par les stratégies climat, depuis que la Cop21, en lançant l’initiative « 4 pour 1 000 », a popularisé 
le potentiel de séquestration de carbone organique dans les sols comme une des technologies de séquestration du CO2 
atmosphérique les plus prometteuses. Mais évaluer le stock de carbone dans les sols n’est pas si simple, rien qu’en matière de 
matériel utilisé, manière d’échantillonner, etc. Une équipe de recherche en Suisse a refait le point et nous livre ses conclusions. 

La séquestration de carbone 
dans les sols
Rappelons tout d’abord briè-
vement le mécanisme sous-
jacent. Le CO2 atmosphérique 
est capté par les plantes par 
photosynthèse. Les plantes 
exsudent différents métabo-
lites en grande quantité dans 
le sol et leurs résidus s’y dé-
composent. Beaucoup d’or-
ganismes vivants, microbiens 
ou non, participent à cette dé-
composition en se nourrissant 
de cette matière. L’ensemble, 
en se décomposant, va en 
partie contribuer à former de 

matière organique d’un point 
à un autre ne rentre donc pas 
dans ce cadre), on parle alors 
de séquestration du CO2.
La séquestration a donc 
une définition stricte, tout 
stockage n’est pas une sé-
questration. Le potentiel de 
séquestration des sols est très 
grand (d’autant plus que les 
sols sont déficitaires en MO) ; 
l’initiative « 4 pour 1 000 » a 
frappé les esprits en estimant 
que si l’on parvenait à aug-
menter la teneur en matière 
organique des sols mondiaux 
de 1/4 000 chaque année 
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(stock de l’année 2 = stock de 
l’année 1 x 1,004), cela com-
penserait en théorie les émis-
sions planétaires de source 
fossile. Parmi les technologies 
de séquestration proposées 
par la Cop21, l’European 
Academies’ Science Advisory 
Council (2018) affirme que 
celle-ci est la seule à être 
immédiatement déployable, 
avec des co-effets positifs 
(maximiser les fonctions des 
sols), à moindre coût et en fai-
sant appel aux techniques de 
l’agriculture de conservation.
De nombreux acteurs publics 
et privés se sont alors tournés 
vers cette opportunité, no-
tamment en envisageant de 
généraliser la régénération 
des sols, ce qui passe par la 
restauration de leur teneur en 
MO. On comprend que, pour 
évaluer le bilan de ces actions, 
il faut pouvoir suivre l’évolu-
tion des stocks de MO du sol, 
donc mesurer le stock à deux 
dates successives, en s’assu-
rant que la différence n’est pas 
due au hasard, c’est-à-dire en 
connaissant la précision de la 
mesure et le changement mi-
nimum détectable (MDC). Ce 
dernier doit être suffisamment 
petit pour qu’un changement 
soit détectable dans un temps 
raisonnable. Or ceci n’a rien 
de trivial, il est nécessaire de 
résoudre quelques complica-
tions pour y parvenir.

Évaluer le stock de carbone 
du sol : une route pavée de 
pièges
Compte tenu de ce qui pré-
cède, le Giec recommande un 
suivi du stock sur les 30 pre-
miers centimètres de sol (ce 
qui ne représente que 50 % du 
stock environ, mais 80 % de 
l’évolution sur 50 ans). Mais 
suffit-il de prélever des échan-
tillons sur 30 cm à deux temps 
différents  ? Un ensemble 
de difficultés techniques 
se posent, rappelons-les en 
se focalisant sur la couche 
0-30 cm. 
■ La teneur en MO est éva-
luée par analyse de la terre 

fine, c’est-à-dire du sol tami-
sé à 2 mm ; on enlève donc 
la fraction grossière avant de 
procéder à l’analyse. Mais la 
fraction > 2 mm trouvée dans 
un échantillon ne représente 
pas la proportion de ces élé-
ments grossiers au champ, 
qui peut contenir des pierres 
et même des blocs. Évaluer 
le stock de carbone suppose 
donc de connaître le volume 
des éléments grossiers dans la 
couche 0-30 cm. 
■ La teneur en MO du sol est 
exprimée en pourcentage 
de sa masse. Or on cherche 
à connaître le stock sur un 
volume (ici 0-30 cm). Il faut 
donc connaître la densité 
apparente (Da, masse volu-
mique) du sol échantillonné 
pour transformer le résultat 
de l’analyse en stock (g cm-3) 
dans le volume considéré. Or 
la mesure de Da est peu pré-
cise, fastidieuse et coûteuse. 
Une solution élégante est 
d’utiliser une gouge de pré-
lèvement, dont on connaît 
la section, ce qui permettrait 
de savoir quelle masse de sol 
est prélevée dans un certain 
volume. 
■ Le volume du sol (et donc 
l’épaisseur de la couche 
0-30 cm par exemple) change 
au cours du temps, sous l’ac-
tion du travail du sol (com-
paction et décompaction), 
du changement de teneur en 
MO (qui augmente la porosi-
té) et de l’état hydrique (gon-
flement retrait). Se contenter 
de reprélever la couche 0-30 
cm ne convient donc pas  : 
il y a de fortes chances que 
l’on ne prélève en fait pas 
la même couche, puisqu’elle 
a changé d’épaisseur. C’est 
pourquoi la recherche a mon-
tré qu’il fallait travailler non 
pas à profondeur constante, 
mais à masse de sol prélevé 
constante : c’est la méthode 
ESM (Equivalent Soil Mass), 
dont la variante la plus simple 
est proposée par Wendt and 
Hauser (2013). Cependant, 
même la version simplifiée 
pour la seule estimation de 

la couche 0-30 cm nécessite 
de prélever et d’analyser aus-
si quelques centimètres à la 
base de cette couche, ce qui 
permettra de disposer d’un 
facteur de correction de la 
masse de sol échantillonnée 
afin de rendre compte d’une 
masse équivalente à celle du 
premier prélèvement. Ceci 
représente un coût non né-
gligeable.
■ La méthode ESM est propo-
sée en utilisant la gouge pour 
prélever et donc éviter de de-
voir faire des mesures de Da. 
Les gouges équipent notam-
ment les préleveurs hydrau-
liques automatisés montés 
sur des engins mobiles (en 
général des Quads) et uti-
lisés par les prestataires de 
services analytiques, notam-
ment pour calculer le stock 
et établir des crédits CO2. 
Manuelle ou mécanisée, la 
gouge doit permettre de me-
surer correctement la Da du 
sol, elle doit donc extraire 
correctement le volume de 
sol perforé, faute de quoi le 
bilan de masse sera faux, et 
donc le stock également. 
Cette vérification n’a à notre 
connaissance pas été faite. 
■ Afin d’échantillonner cor-
rectement, il faut déterminer 
combien de prélèvements 
doivent être réalisés sur une 
parcelle, et selon quel schéma 
de prélèvement, pour repré-
senter avec une précision suf-
fisante le stock du sol.
À notre  connais sance, 
les prestataires privés qui 
émettent des certificats car-
bone ne tiennent pas compte 
de ces difficultés et de ces 
règles. La pratique courante 
inclut prélèvement à profon-
deur constante, utilisation 
de valeurs de densité appa-
rente constante, non prise en 
compte de la teneur en élé-
ments grossiers notamment. 
Ceci au risque d’émettre des 
certificats carbone si erronés 
qu’ils en seraient nuls et non 
avenus. Or les erreurs asso-
ciées à ces approximations ne 
sont pas précisées. 

Objectifs et 
expérimentation
Prométerre, la chambre d’agri-
culture vaudoise, a souhaité 
prendre à son compte l’émis-
sion de certificats carbone 
des agriculteurs du canton de 
Vaud. Les objectifs du travail 
que nous avons effectué à sa 
demande étaient :
■ de tester les méthodes de 
prélèvement par gouge, par-
ticulièrement diamètre de la 
gouge et mise en œuvre ma-
nuelle ou mécanisée ;
■  de déterminer le mode 
d’échantillonnage offrant le 
meilleur compromis entre 
précision et coût ;
■ de proposer une évaluation 
au champ de la teneur en 
éléments grossiers et de dé-
terminer l’incidence de cette 
évaluation sur les erreurs de 
calcul du stock ;
■  de simplifier la méthode 
ESM pour réduire les coûts de 
prélèvement et d’analyse ;
■ de déterminer les erreurs as-
sociées à toutes ces étapes et 
d’en déduire le changement 
minimum de stock détectable, 
ainsi que le temps de retour 
sur une parcelle pour mesurer 
un changement détectable.
Pour cela, des échantillon-
nages systématiques ont 
été effectués à différentes 
échelles :
■  tests de remplissage de la 
gouge manuelle, pour déter-
miner si la carotte prélevée 
doit être arrasée ou non en 
vue d’une meilleure reproduc-
tibilité ;
■ échantillonnage intensif de 
deux parcelles pour détermi-
ner la variabilité de l’évalua-
tion du stock selon le nombre 
d’échantillons et le plan 
d’échantillonnage ;
■ échantillonnage de 403 par-
celles avec des gouges de dif-
férents diamètres, mécanisées 
ou non. Test des masses de sol 
prélevées ;
■ mesures visuelles de la te-
neur en éléments grossiers sur 
test bêche. 
La simplification de la mé-
thode ESM a été envisagée de 
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nuité de la carotte à l’ex-
traction (gouge pleine), le 
prélèvement sera refait le cas 
échéant. Les gouges manuelles 
procurent alors une excellente 
estimation des densités appa-
rentes par comparaison à nos 
données régionales. Il n’y a 
pas de différence significative 
entre les gouges de différent 
volume intérieur. 
Échec du préleveur 
hydraulique mécanisé
Les masses de sol obtenues 
avec le préleveur mécanisé 
donnent des densités appa-
rentes non corrélées avec les 
mesures directes et irréalistes 
(en moyenne de 0,5 au lieu de 
1,25 g cm-3).
Dans la suite de ce travail, 
nous avons exclu le préle-
veur mécanisé qui ne permet 
pas d’effectuer des mesures de 
stocks en raison d’une grande 
erreur sur la masse prélevée.
Comme déjà trouvé pour la 
teneur en MO, le schéma 
en croix selon les deux dia-
gonales de la parcelle (plan 
d’échantillonnage), avec 
20 échantillons de gouge au 
total, s’avère le meilleur com-
promis entre précision et sim-
plicité.
L’opérateur effectue 20 pré-
lèvements qui sont mélangés 
dans un seau. L’ensemble de 
l’échantillon est pesé (masse 
sèche après tamisage des gros-
siers) et une analyse de teneur 
en MO est effectuée. 

Estimation de la teneur  
en éléments grossiers
Le calcul de la variance de 
la mesure du stock de car-
bone due à l’estimation des 
éléments grossiers montre 
une forte augmentation de 
la variance avec le pourcen-
tage des éléments grossiers 
(figure 2). Cette estimation 
gagnerait à être améliorée car 
elle peut fortement pénaliser 
la précision de la mesure du 
stock. Ceci se traduit en effet 
par un temps de détectabilité 
du changement qui augmente 
avec le pourcentage de gros-
sier d’autant plus que le taux 

FIGURE 1 : VALEURS DE DENSITÉ APPARENTE DÉTERMINÉES  
À LA GOUGE (ROUGE - CARBSOL) COMPARÉES AUX MESURES 
DIRECTES EFFECTUÉES DANS LA RÉGION
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la façon suivante :
■  il est nécessaire a priori 
d’échantillonner la couche 
0-30  cm et celle à sa base. 
Cette seconde couche est 
mince, elle doit être suffi-
samment épaisse pour per-
mettre de prendre en compte 
le changement d’épaisseur de 
la couche 0-30 cm, qui est au 
maximum de l’ordre de 3 cm ;
■  cette seconde couche est 
sous la semelle de labour, sa 
teneur en MO est faible, sa Da 
est moins variable que dans la 
couche supérieure  : on peut 
faire l’hypothèse que rempla-
cer la valeur mesurée par une 
moyenne locale introduirait 
une erreur faible ;
■ pour estimer cette erreur, 
nous avons procédé à l’échan-
tillonnage de deux couches 
(méthode ESM), soit 0-30 cm 
et 30-35 cm, et au calcul des 
valeurs moyennes de stock sur 
la couche 30-35, puis compa-
ré l’erreur introduite en rem-
plaçant la valeur exacte de 
stock de cette couche par une 
valeur moyenne, sur le terme 
correctif et donc l’erreur sur 
les stocks.
La propagation des différentes 
erreurs ci-dessus permet de 
connaître l’erreur globale sur 
le stock intégrant toutes les 
erreurs et de déterminer le 
changement minimum détec-
table correspondant, et donc 
le temps de retour minimum 
pour qu’un changement soit 
détectable. Les résultats dé-
taillés de cette étude figure-
ront dans un article de revue 
scientifique. Les conclusions 
principales sont données ici. 
Les parcelles échantillonnées 
étaient distribuées sur le ter-
ritoire du canton et cultivées 
en grandes cultures. 

Méthode de prélèvement  
et plan d’échantillonnage
Bonne précision  
de la mesure manuelle
Les essais préliminaires ont 
montré que la carotte devait 
être arrasée à l’extraction de 
la gouge. L’opérateur a pour 
consigne de vérifier la conti-

que les fissures ont
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constante. C’est malheureuse-
ment par un échantillonnage à 
profondeur constante que sont 
évalués les certificats carbone. 
De plus, les préleveurs mécani-
sés sont inadaptés pour effec-
tuer des bilans de stock : ils ne 
prélèvent pas des carottes com-

la figure 7 synthétisent cette 
information. On voit que 
travailler à profondeur et à 
Da constantes (et non pas à 
masse constante) n’est pas 
une option  : pour un stock 
moyen, il faut des taux d’évo-
lution de 20 à 30 0/00 pour que 
le changement soit détectable 
à 10 ans. La simplification 
de la méthode ESM a peu 
d’impact sur la détectabili-
té, même si cet impact aug-
mente avec l’importance du 
terme correctif, c’est-à-dire 
de la variation de masse dans 
la couche 0-30 cm, reflet du 
changement d’épaisseur de 
cette couche. Toutefois, il est 
peu probable qu’un terme cor-
rectif de plus de 2 cm soit né-
cessaire. Les méthodes ESM 
et ESM simplifiée permettent 
une détectabilité à moins de 
10 ans pour la plupart des 
parcelles suivies, à moins de 
5 ans pour environ la moitié 
d’entre elles en se basant sur 
les taux d’évolution détermi-
nés par Dupla et al., 2021.

Conclusions
Les premières conclusions de 
cette étude interpellent les 
pratiques de certification. Il 
est absolument nécessaire pour 
un suivi des stocks de travail-
ler en masse de sol équivalente 
(ESM) et non à profondeur 

d’évolution du stock est faible 
(figure 3).

Variance de la méthode ESM 
et de la méthode simplifiée
La méthode ESM utilise un 
terme correctif sur la masse de 
sol. Ce terme est mesuré sur 
la couche sous-jacente. Sur la 
figure 4, on observe que la va-
riance d’estimation du stock 
augmente avec l’importance 
du terme correctif. 
Le fait d’utiliser des proprié-
tés moyennes pour ce terme 
correctif et non pas la valeur 
mesurée introduit une erreur 
supplémentaire qui est repor-
tée en figure 5. 

Changement minimum 
détectable selon la méthode 
employée
La détectabilité du change-
ment de stock peut s’évaluer 
en année avant retour sur 
la parcelle, en fonction de 
la méthode pratiquée et du 
taux d’évolution de la te-
neur en MO. La figure 6 et 

FIGURE 2 : VARIANCE DU STOCK INITIAL EN FONCTION  
DU POURCENTAGE DE GROSSIERS SUR LA PARCELLE

FIGURE 3 : MDC DU STOCK INITIAL (0-30 CM) EN T HA-1 SELON  
LE POURCENTAGE VOLUMIQUE D’ÉLÉMENTS GROSSIERS  
SUR LA PARCELLE ET LE TAUX D’ÉVOLUTION ANNUEL MOYEN, 
POUR UN STOCK INITIAL DE 67 T.HA-1

FIGURE 6 : VALEUR ABSOLUE DU TAUX D’ÉVOLUTION ANNUEL 
MOYEN NÉCESSAIRE POUR UN MDC DE 10 ANS SELON LE STOCK 
INITIAL POUR LES DIFFÉRENTES MÉTHODES ET SELON  
LA PROFONDEUR DE COUCHE DE CORRECTION UTILISÉE  
(ÉCHELLES LOGARITHMIQUES)

FIGURE 4 : VARIANCE DE L’ESTIMATION DU STOCK AVEC  
LA MÉTHODE ESM SELON L’ÉPAISSEUR DE LA COUCHE  
DE CORRECTION UTILISÉE

FIGURE 5 : VARIANCE DU STOCK DU TERME CORRECTIF AVEC  
LA MÉTHODE ESM SIMPLIFIÉE SELON L’ÉPAISSEUR DE LA COUCHE 
DE CORRECTION UTILISÉE
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plètes (erreurs d’un facteur 2) 
et ne permettent donc pas 
d’appliquer la méthode ESM. 
La deuxième conclusion est 
que la méthode ESM peut 
être simplifiée – dans les 
conditions de cette étude – 
sans pénaliser la détectabilité 
des changements de manière 
significative. Le coût de l’éva-
luation du stock s’en trouve 
fortement réduit (un seul pré-
lèvement par analyse).
La troisième observation est 
que l’amélioration de la dé-
termination au champ de la 
teneur en éléments grossiers 
permettrait de fortement ga-
gner en détectabilité des chan-

gements de stock dans le cas 
où le pourcentage volumique 
d’éléments grossiers (> 2 mm) 
dépasse les 10 %.
Enfin, dans le but de pouvoir 
faire des prélèvements méca-
nisés, une recherche en méca-
nique doit être effectuée pour 
que de futurs préleveurs soient 
compatibles avec l’application 
de la méthode ESM. 

Téo LEMAÎTRE, Julien CLARCK, 
Cédric DELUZ et Pascal BOIVIN, 

HEPIA Agronomie Suisse
pascal.boivin@hes-so.ch

Les auteurs remercient Prométerre et 
la responsable du programme carbone 
Aude Jarabo pour leur confiance et le 
soutien financier à ce travail.

FIGURE 7 : VALEUR ABSOLUE DU TAUX D’ÉVOLUTION ANNUEL 
MOYEN NÉCESSAIRE POUR DIFFÉRENTS MDC EN FONCTION  
DU STOCK INITIAL
Pour les méthodes ESM, la profondeur de la couche de correction 
utilisée est de 3 cm (échelles logarithmiques).

Dès que l’émergence de la pos-
sibilité de créditer le carbone 

stocké dans les sols agricoles 
est apparue, la difficulté 

d’en mesurer l’évolution a 
rapidement été mise en avant, 
comme le démontre cet article. 

Outre la complexité des mesures 
de laboratoire, comme pour toutes les 
analyses, la qualité de l’échantillonnage 
est un préliminaire important où de nom-
breux biais peuvent déjà se glisser. La no-
tion de temps est également un obstacle 
important. Même si 5 ans, voire 10  ans, 
peut sembler long, ce n’est rien au regard 
de cette fraction du sol qui est cependant 
si importante par ses fonctionnalités. Enfin 
tous ces efforts auront du mal à intégrer 
la qualité de ces matières organiques qui 
peuvent être, elles aussi, très variables. En 
d’autres termes, il faut admettre que l’on 
pourra approcher des variations mais sans 
vraiment de précisions ! 
Pour ce qui est maintenant des crédits ou 
certificats carbone, beaucoup de presta-
taires, pour éviter de vendre du « vent », 
utilisent des modèles et des mesures/
calculs qui tendent à minimaliser les va-

riations. De plus, en ignorant le carbone 
en dessous de 30 cm, qui peut représenter 
jusqu’à 50 % du stock total et sur lequel 
l’ACS peut avoir un impact favorable, ils 
réduisent encore plus les risques de suré-
valuations. Enfin ils parient sur une forme 
d’annulation des erreurs entre les par-
celles et les agriculteurs en travaillant sur 
des moyennes. 
D’autres, plus prudents, se concentrent 
sur seulement le bilan en considérant ce 
qui entre dans le sol (couverts végétaux, 
résidus de récolte…) et ce qui ressort du 
système. Il s’agit là d’une approche plus 
simpliste, qui, comme les autres, possède 
nombre de biais et d’approximations. En-
fin la grande majorité des prestataires 
continue de faire évoluer leurs modèles et 
approches en fonction de l’évolution des 
connaissances. 
Il est clair que la séquestration du carbone 
est un sujet très récent mais ces difficultés, 
somme toute bien réelles, ne doivent pas 
faire obstacle aux avancées et même aux 
premières transactions. Passer d’une poli-
tique de moyens à une politique de résultats 
est certes un processus ambitieux et com-
pliqué, mais sans avoir une mesure exacte, 

l’orientation est déjà un super stimulant 
pour encourager des pratiques agricoles 
qui vont dans la bonne direction pour les 
sols, l’environnement et même la planète !
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